
 RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
 Département du Bas-Rhin 

  

 Commune de KIRCHHEIM 
 

 Procès-Verbal des délibérations du 

 CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance ordinaire du 23 mai 2020 

 Convocation du 15 mai 2020 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

1°) – Séance du Conseil Municipal à huis-clos. 

2°) – Désignation de la secrétaire de séance. 

3°) – Installation du Conseil Municipal. 

4°) – Election du Maire. 

5°) – Détermination du nombre d’adjoints et indemnités. 

6°) – Election des adjoints. 

7°) – Lecture de la Charte. 

8°) – Délégation de signatures 

9°) – Désignation des délégués : SEI du Scharrach, SDEA, SIVOM des  

      communes forestières d’Allenwiller et environs. 

 

 

 
M. le Maire souhaite une cordiale bienvenue aux conseillers municipaux et demande de passer 

au premier point de l’ordre du jour. 

 

 

 

                                                      Sous la Présidence de M. Patrick DECK – Maire  

 

Membres présents : 

 

Adjoints : 

M. BRUCKER Frédéric, M. SCHMITT Pierre. 

 

 

Conseillers Municipaux : 

M. BECHTOLD Théo, Mme BOURGEOIS Sophie, M. BRAND Alain, M. GRAUSS 

Hervé,  M. HAMMEL Michel, M. KUHN Denis, M. MATZ Michel, M. SATTLER 

Cédric, M. SCHELL Jean-Philippe, M. SEEWALD Fabrice, M. TRAPPLER Hervé, 

Mme VOGEL Claudine. 

Procuration : ./. 

Membres absents 

excusés :  
./. 

 
 

Conseillers 

Élus : 15 

En Exercice : 15 

Présents : 15 

Absents excusés : 0 

Procuration : 0 

  



12/20 Séance du Conseil Municipal à huis-clos. 

 
Vu la situation actuelle de crise sanitaire. 

 

Considérant l’impossibilité de respecter les gestes barrières et de distanciation (configuration 

de la salle, gestion de l'accueil du public ...) lors de la présente séance du Conseil Municipal. 

 

Il est proposé aux élus, d’organiser la présente séance à huis-clos. 

 

La délibération a été approuvée à l’unanimité des membres présents.  

 

 

2°)  Désignation de la secrétaire de séance. 
 

Vu l'article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Après délibération, le Conseil Municipal désigne Laurence WILT, en qualité de secrétaire de 

séance. 

 

 

13/20 Installation du Conseil Municipal. 

 

• Election du Maire. 

 

 

• Détermination du nombre d’adjoints et indemnités. 

 

 

• Détermination du nombre d’adjoints. 
 

 

• Indemnités des élus. 

 
Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des 

indemnités de fonction du maire et des adjoints, et l’invite à délibérer.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses art. L2123-20 à L2123-4 et 

L2124 ; 

 

Vu la loi n°93-732 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux ; 

 

Vu la loi n°2000-295 du 5 avril 2000 relative à la limitation du cumul des mandats locaux et 

des fonctions électives et à leurs conditions d’exercice ; 

 

Vu que le montant des indemnités de fonctions des élus a changé à compter du 1er janvier 2017 

suite à l’évolution de l’indice terminal de la fonction publique. 

 



Considérant que les articles L2123-23 et L2123-23-1 du code général des collectivités fixent 

des taux maximums et qu’il y a lieu de ce fait, de déterminer le taux des indemnités de fonction 

allouée au maire et aux adjoints ; 

 

Considérant que la commune de Kirchheim se situe dans la strate démographique de plus de 

500 habitants ; 

 

Il est proposé au conseil Municipal,  

 

• A compter du 1er janvier 2017, le montant des indemnités de fonction du maire est, dans la 

limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales 

susceptibles d’être allouée aux titulaires de mandats locaux par l’art. L2123-23 précité, fixé aux 

taux suivants :  

Taux en % de l’indice terminal de la fonction publique. 

Maire : 31%. 

 

• A compter du 1er janvier 2017, le montant des indemnités de fonction des adjoints est,  

dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales 

susceptibles d’être allouée aux titulaires de mandats locaux par l’art. L2124 précité, fixé aux 

taux suivants :  

Taux en % de l’indice terminal de la fonction publique. 

1
er 

adjoint : 8,25% 

2
ème 

adjoint : 8,25%  

 

• Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et suivront la revalorisation des 

traitements pouvant intervenir en cours d’année.  

 

 

•  Election des adjoints. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 

 



14/20 Lecture de la Charte. 

 
M. le Maire donne lecture de la Charte à l’ensemble des Conseillers Municipaux. 

 
 

15/20 Délégation de signatures. 
 

Le Maire expose que l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales donne au 

conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat, certaines 

attributions de cette assemblée.  

 

Vu l’art. L2122-22 du code général des collectivités territoriales,  

 

Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration 

communale à donner au maire certaines délégations prévues par l’art. L2122-22 du code général 

des collectivités territoriales.  

 

Il est proposé au conseil municipal, de charger le maire, par délégation du conseil municipal 

prise en application de l’art. L2122-22 du code général des collectivités territoriales et pour la 

durée de son mandat :  

o  De passer des contrats d’assurance ;  



o  De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

o  D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ;  

o  De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires,  

 avoués, huissiers de justice et experts ;  

o  D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de  

 l’urbanisme que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer   

 l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions  

 prévues au premier alinéa de l’art. L213-3 de ce même code dans les conditions  

 que fixe le conseil municipal ;  

o  De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le  

 règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être  

 passés selon la procédure adaptée qui constituent les marchés passés sans   

 formalités préalables, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

o  De prendre toute décision de placement de fonds conformément à l’art. L1618-5- 

 1a du code général des collectivités territoriales et à passer les actes nécessaires à  

 ces opérations. 

o  De donner tout pouvoir au maire pour agir en justice et de le charger d’intenter, au  

  nom de la commune, les actions en justice, ou de défendre la commune dans les  

  actions intentées contre elle, lorsque ces actions concernent :  

 Les décisions prises par lui par délégation du conseil municipal dans les conditions 

prévues par la présente délibération ; 

 Les décisions prises par lui pour l’exécution des délibérations du conseil 

municipal ; 

 Les décisions prises par lui en vertu de ses compétences propres en matière 

d’administration des propriétés communales, d’urbanisme, de police et de gestion 

du personnel communal.  

Il sera rendu compte des décisions prises à chacune des réunions obligatoires du conseil 

municipal.  

 

La délibération a été approuvée à l’unanimité des membres présents.  

 

 

16/20 Désignation des délégués  
 

Syndicat de l’Ecole Intercommunale du Scharrach – Conseil d’Ecole 
 

Conformément aux statuts du Syndicat de l’Ecole Intercommunale du Scharrach disposant 

que la commune de Kirchheim est représentée au sein du conseil par trois délégués,  

 

Le conseil municipal désigne :  

 

Délégués titulaires :  

- Patrick DECK 

- Sophie BOURGEOIS                 

- Hervé GRAUSS 

 

 

 

 



Membre du SDEA en transfert complet compétence(s) eau potable et 

assainissement. 

 

Désignation d’un délégué au SDEA 

  
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’en prolongement du 

renouvellement des conseils municipaux de mars 2020, il convient de désigner les représentants 

siégeant au niveau local, territorial et global du SDEA, conformément à ses statuts. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles       

L.5721-2 ; 

 

VU les Statuts du SDEA et notamment ses articles 9, 11 ainsi que son Annexe 2 fixant la 

représentation de chaque périmètre intégré à 1 délégué par commune, par tranche de 3000 

habitants disposant d’autant de voix que de compétences transférées ; 

 

CONSIDERANT la proposition de désigner un délégué commun représentant les différentes 

compétences du cycle de l’eau à l’appui d’une concertation Commune – Etablissement Public 

de Coopération Intercommunale ; 

 

CONSIDERANT que ce délégué commun pourra être issu du Conseil Municipal ou du Conseil 

Communautaire ; 

 

APRÈS avoir entendu les explications fournies par Monsieur le Maire ; 

 

APRÈS en avoir délibéré ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE 

 

• DE DESIGNER en application de l’Article 11 des Statuts du SDEA et par vote à bulletins 

secrets : 

 

➢ Pour la compétence eau potable et pour la compétence assainissement : 

 

M. Patrick DECK, à l’unanimité des membres présents. 

 

 

SIVOM des communes forestières d’Allenwiller et environs 
 

Vu l’art. 9 des statuts du syndicat des communes forestières d’Allenwiller et environs disposant 

que chaque commune est représentée au sein du comité par un ou plusieurs délégués,  

Soit : commune dont la surface forestière est comprise entre 0 et 100 hectares : 1 délégué 

titulaire et 1 délégué suppléant. 

 

Le conseil municipal désigne :  

 

Délégué titulaire : M. HAMMEL Michel 

 

Délégué suppléant : M. KUHN Denis 



L’ensemble des points de l’ordre du jour ayant été abordé, Monsieur le Maire clôt la séance à   

11 h 05. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Le Maire 

          Patrick DECK  


